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OBJET : 2017 – 281 CITE REVE 
 
 
Le Conseil Municipal de la Commune de GRASSE, dûment convoqué le 5 décembre 2017, s’est réuni le mardi 12 
décembre 2017 à 14h30 au Palais des Congrès, salle Gérard PHILIPE sous la présidence de Monsieur Jérôme 
VIAUD, Maire. 

PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
 
Patricia ROBIN, Catherine BUTTY, Christophe MOREL, Valérie COPIN, Gilles RONDONI, Dominique BOURRET, 
Valérie DAVID, Nicole NUTINI, Jean-Marie BELVEDERE, Anne-Marie DUVAL, Pascal PELLEGRINO, Brigitte 
VIDAL, Jean-Paul CAMERANO, Philippe BONELLI, Muriel CHABERT, Claude MASCARELLI, Aline BOURDAIRE, 
Serge PERCHERON, Mélanie ZARRILLO-GROS, Ali AMRANE, Chems SALLAH, Jocelyne BUSTAMENTE, 
Mahamadou SIRIBIE, Franck BARBEY, Stéphanie MANDREA, Imen CHERIF, Paul EUZIERE, Magali CONESA, 
Ludovic BROSSY, Damien VOARINO, Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL, Myriam LAZREUG, Stéphane 
CASSARINI, Jean-Marc DEGIOANNI, Mireille BANCEL, Corinne SANJUAN. 
 
PART EN COURS DE SEANCE : 
 

• Monsieur Pascal PELLEGRINO (prend part aux délibérations N°210 à N°266) 

• Madame Jocelyne BUSTAMENTE (prend part aux délibérations N°210 et 267 à 284) 

• Monsieur Franck BARBEY (prend part aux délibérations N°210 à N°215) 

• Madame Magali CONESA (prend part aux délibérations N°210 à N°280) 
 
ABSENTS EXCUSES : 
 

• Monsieur Philippe WESTRELIN 

• Monsieur Cyril DAUPHOUD 

• Monsieur Jean-Marc GARNIER 

• Madame Annie OGGERO-MAIRE 

• Monsieur Jean-François LAPORTE 



• Monsieur Guillaume MELOT 

• Madame Mékia-Nora ADDAD 

• Madame Frédérique CATTAERT 
 
ABSENTS : 

/ 
 
ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE :  

 

• Madame Aline BOURDAIRE (prend part aux délibérations N°267 à N°284) 
 
PROCURATION : 
 

• Monsieur Philippe WESTRELIN à Madame Catherine BUTTY 

• Monsieur Cyril DAUPHOUD à Madame Patricia ROBIN 

• Monsieur PELLEGRINO à Madame Nicole NUTINI 

• Monsieur Jean-Marc GARNIER à Madame Claude MASCARELLI 

• Madame Aline BOURDAIRE à Madame Annie DUVAL 

• Madame Annie OGGERO MAIRE à Monsieur Mahamadou SIRIBIE 

• Monsieur Jean-François LAPORTE à Madame Mélanie ZARRILLO 

• Madame Jocelyne BUSTAMENTE à Madame Valérie DAVID 

• Monsieur Franck BARBEY à Monsieur Christophe MOREL 

• Monsieur Guillaume MELOT à Madame Imen CHERIF 

• Madame Mékia-Nora ADDAD à Monsieur Paul EUZIERE 

• Madame Magali CONESA à Monsieur Damien VOARINO 

• Madame Frédérique CATTAERT à Monsieur Ludovic BROSSY 
 
Madame Mélanie ZARRILLO est élue secrétaire de séance.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, a adopté le procès-verbal de la séance du 07 novembre 
2017.  
 
En vertu de l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire donne lecture des 
décisions prises en application de la délégation qui lui a été consentie par délibération N° 2014-49 du 24 avril 2014 
en ce qui concerne l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Questions retirées à l’ordre du jour : 
 
 

/ 
 
Questions diverses : 
 
 

/ 
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CONSEIL MUNICIPAL 
 
DU 12 DECEMBRE 2017 
 
CITE REVES  
ATTRIBUTION DES BOURSES AUX LAUREATS  

 

 
RESUME SYNTHETIQUE DU RAPPORT 

 
Le présent rapport a pour objet l'attribution des bourses "Cité Rêves" aux jeunes candidats âgés de 16 à 24 ans 
après délibération du jury. 

 
INCIDENCE BUDGETAIRE 

 

SERVICE GESTIONNAIRE IMPUTATION BUDGETAIRE MONTANT T.T.C 

 
JEUNESSE 

  

 
DEPENSES 

 
11 979 € 

 
Monsieur Chems SALLAH expose : 
 
Vu la délibération en date du 20 septembre 2007, le Conseil Municipal a adopté à l’unanimité le principe et le 
règlement d’attribution de bourses de soutien à des projets présentés par des jeunes grassois. 
 
Considérant que « Cité Rêves » s’adresse aux jeunes âgés de 16 à 24 ans, habitant ou étudiant à Grasse et qu’il 
permet l’accomplissement d’une idée ou d’un projet par l’octroi d’une bourse. 
 
Considérant que les projets peuvent être portés par un jeune seul ou par un groupe. 
 
Considérant que les projets, pour être éligibles, doivent assurer la promotion et le rayonnement de la Ville de 
Grasse.  
 
Considérant que les projets peuvent porter sur différents domaines : 
 

- La solidarité locale 
- L’action humanitaire 
- L’environnement et le développement durable, 
- Le patrimoine local 
- Le domaine culturel 
- Le domaine scientifique 
- L’innovation et l’invention  
- L’exploit particulier (sportif ou aventure). 

 
Le jury, constitué d’élus de la majorité et de l’opposition, de cadres de la société civile, d’enseignants et de 
représentants du monde associatif et des jeunes, s’est réuni le 6 décembre 2017 pour étudier huit  projets 
présentés.  
 
Il a pu vérifier la motivation du ou des porteurs de projets ainsi que leur faisabilité dans les délais impartis.  
 
Il est proposé au Conseil Municipal de retenir six projets rassemblant les critères souhaités dans le règlement 
intérieur de l’appel à projets Cité Rêves : 



 

• «A l’assaut », proposé par Solène NICOLAS-BENAZET pour la réalisation d’un court métrage. Montant 
attribué : 2 000€  

• «Chantier solidaire au Togo», proposé par Julie BŒUF, consistant à la rénovation d’un bâtiment à 
Tsévié. Montant attribué : 1 644€ 

• «Court métrage burlesque : Charlot apothicaire », proposé par Lorenzo VIALE pour la réalisation d’un 
court métrage. Montant attribué : 1 192€  

• «Haut-parleurs », proposé par Yahya GORCHANE pour l’organisation d’une soirée avec des jeunes 
artistes Grassois. Montant attribué : 643€  

• «Mal de Verre », proposé par Benjamin COURTOIS pour la réalisation d’un court métrage. Montant 
attribué : 1 500€  

•  «Les Fleurs dans le vent d’Irma», proposé par Diana SEMEDO, projet humanitaire aux Antilles. Montant 
attribué : 5 000€  
 

Dix-huit jeunes participeront à ces six projets pour un montant total de 11 979€.   
 
La commission « Vivre Ensemble » ayant été saisie de ce dossier dans sa séance du 29 novembre 2017,  
 
Je vous demande de bien vouloir : 
 

• APPROUVER les actions ci-dessous : 
«A l’assaut », proposé par Solène NICOLAS-BENAZET pour la réalisation d’un court métrage. Montant 
attribué : 2 000€  
«Chantier solidaire au Togo», proposé par Julie BŒUF, consistant à la rénovation d’un bâtiment à Tsévié. 
Montant attribué : 1 644€ 
«Court métrage burlesque : Charlot apothicaire », proposé par Lorenzo VIALE pour la réalisation d’un court 
métrage. Montant attribué : 1 192€  
«Haut-parleurs », proposé par Yahya GORCHANE pour l’organisation d’une soirée avec des jeunes artistes 
Grassois. Montant attribué : 643€  
«Mal de Verre », proposé par Benjamin COURTOIS pour la réalisation d’un court métrage. Montant attribué : 1 
500€  
«Les Fleurs dans le vent d’Irma», proposé par Diana SEMEDO, projet humanitaire aux Antilles. Montant 
attribué : 5 000€  

• VOTER les subventions, 

• AUTORISER Monsieur le Maire à signer, le cas échéant, les conventions avec les lauréats, 

• DIRE que les crédits correspondants sont inscrits au BP 2018, 

• AUTORISER le versement de la subvention aux partenaires sus indiqués. 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal adopte par 39 voix pour, 6 voix contre :  
Monsieur EUZIERE (2 voix), Monsieur BROSSY (2 voix), Monsieur VOARINO (2 voix). 
 


